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Catégorie : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous
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Résumé : délégation de la tranche 2009 des crédits inscrits au FMESPP et/ou des recettes assurance
maladie destinés au financement du plan santé mentale « PRISM ».

Mots clés : plan d’investissement santé mentale 2006-2010 – fonds pour la modernisation des établis-
sements de santé publics et privés – campagne budgétaire 2009 des établissements anté-
rieurement financés par dotation globale – objectifs régionaux pluriannuels d’investissement.
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La ministre de la santé et des sports à Mesdames et Messieurs les directeurs des agences
régionales de l’hospitalisation (pour mise en œuvre) ; Madame et Messieurs les préfets
de régions (directions régionales des affaires sanitaires et sociales [pour information]) ;
Mesdames et Messieurs les préfets de départements (directions départementales des
affaires sanitaires et sociales [pour information]) ; Monsieur le directeur général de la
Caisse des dépôts et consignations (direction des retraites, FMESPP [pour information]).

Le programme du volet investissement du plan santé mentale dont la réalisation porte sur cinq
ans, de 2006 à 2010, a pour objectif de générer 1,5 milliard d’euros d’investissements avec
750 millions d’euros d’aides prévues à cet effet.

L’accompagnement financier du plan repose sur deux sources de financement :
– des aides en capital au titre du FMESPP à hauteur de 50 millions d’euros ;
– des aides en fonctionnement destinées à couvrir les surcoûts de fonctionnement générés par le

recours à l’emprunt pour le financement de 700 millions d’euros d’investissements.
Les accompagnements des surcoûts de fonctionnement générés par le recours à l’emprunt et

l’amortissement s’élèvent à 53,81 millions d’euros et ont été calculés pour une attribution en base
DAF allouées sur une période maximale de vingt ans selon les hypothèses suivantes : taux
d’emprunt sur vingt ans à 4,5 % et amortissement linéaire sur une durée de vingt ans de la part
financée par emprunt.

La présente circulaire a pour objet de vous déléguer les subventions FMESPP prévues pour
l’année 2009 au titre des opérations inscrites dans le plan régional d’investissement santé mentale.
Ces montants vous sont indiqués avant la revue annuelle MAINH/DHOS/ARH qui établira le bilan de
l’avancement des opérations au 31 décembre 2009 et des dépenses constatées à la même date au
titre des opérations engagées. Un ajustement éventuel du calendrier prévisionnel d’attribution des
aides pourra être fait sur les années 2009 et 2010, si un décalage important apparaît dans l’avan-
cement des chantiers par rapport aux prévisions.

Le tableau en annexe vous indique les montants régionaux attribués en subvention d’inves-
tissement sur le FMESPP au titre de l’année 2009.

1. Rappel des montants d’investissements financés

Les crédits FMESPP au titre des années 2006, 2007 et 2008 délégués respectivement par les
circulaires no 351 du 1er août 2006, no 129 du 4 avril 2007 et no 80 du 3 mars 2008 se sont élevés à un
montant de 10 M€ pour chacun de ces exercices pour financer 30 M€ d’investissements.

Les crédits DAF ont été délégués à raison de 10,76 M€ annuels par les circulaires budgétaires des
exercices 2006, 2007 et 2008 et ont permis de financer 420 M€ d’investissements.

La circulaire budgétaire du 17 mars 2009 susvisée a alloué les ressources d’assurance maladie DAF
au titre de l’année en cours pour un montant identique de 10,76 M€.

Après intégration des moyens délégués par la présente circulaire, soit 10 millions d’euros de
subventions FMESPP et les aides en fonctionnement attribuées en première circulaire budgétaire,
600 millions d’euros d’investissements du plan santé mentale seront financés au total sur la période
2006-2009 sur les 750 millions d’euros prévus sur la période du plan.

2. Conditions d’attribution des aides aux investissements du plan santé mentale
et modalités de suivi des opérations

Je vous rappelle que la circulaire no 351 du 1er août 2006 transpose aux aides octroyées dans le
cadre du plan d’investissement santé mentale, les conditions fixées pour les aides du plan d’inves-
tissement Hôpital 2007 par la circulaire no 495 du 15 octobre 2003 paragraphes 2 et 3-1.

De même, l’intégralité des dispositions énoncées pour le suivi des opérations du plan d’inves-
tissement Hôpital 2007 dans le paragraphe 4 de la circulaire précitée du 15 octobre 2003 demeure
applicable dans le cadre du plan d’investissement santé mentale.

3. Modalités de versement de la subvention

L’attribution de la subvention FMESPP aux établissements doit être prévue par un avenant au
contrat pluriannuel d’objectif et de moyens de l’établissement (CPOM). Cet avenant doit mentionner,
outre les informations relatives à l’établissement, l’assiette des dépenses prises en charge et le
montant de la subvention. J’attire votre attention sur le caractère impératif d’une attribution des
crédits FMESPP 2009 au plus tard dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente
circulaire.

La signature de l’avenant au CPOM par le directeur de l’ARH et le représentant légal de l’éta-
blissement suppose de recueillir préalablement l’accord de la commission exécutive de l’ARH, en
vertu du 3o de l’article L. 6115-4 du code de la santé publique.

La Caisse des dépôts et consignations verse à l’établissement de santé concerné, à sa demande, la
totalité de la somme mentionnée dans l’avenant correspondant au montant de la subvention du
fonds. A cette fin, l’établissement de santé doit joindre à l’appui de sa demande l’avenant susmen-
tionné accompagné de facture justifiant du début de la réalisation des travaux ou les pièces justifica-
tives des dépenses effectuées pour l’acquisition des équipements.



MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

BO Santé – Protection sociale – Solidarités no 2009/9 du 15 octobre 2009, Page 67.

. .

Je vous rappelle enfin, que tout nouvel engagement avec un établissement de santé bénéficiaire
ne pourra être suivi d’un paiement de la subvention déléguée, qu’à la condition d’avoir été préa-
lablement saisi par vos services, dans l’outil e-services de la Caisse des dépôts et consignations.

Vous voudrez bien me tenir informée des difficultés que vous pourriez rencontrer lors de la mise
en œuvre de la présente circulaire.

Pour la ministre et par délégation :
La directrice de l’hospitalisation
et de l’organisation des soins,

A. PODEUR
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A N N E X E I

VOLET INVESTISSEMENT DU PLAN SANTÉ MENTALE

Répartition de la tranche 2009 de subvention FMESPP
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A N N E X E I I

PLAN D’INVESTISSSMENT SANTÉ MENTALE (PRISM)

Montant total de la dotation annuelle de financement (DAF) allouée
au titre du plan et part de dotation, relative à l’année 2009
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